
➢ Le déterminant est un petit mot placé devant le nom (ou l'adjectif quand 
celui-ci est devant le nom). 

➢ On le souligne en bleu avec 2 traits dans l'analyse et on écrit D. 

➢ Il permet de dire 

 

➢ Il y a plusieurs sortes de déterminants (il y en a d'autres que tu découvriras plus tard)

G2b  : Le déterminant

si le nom (et l'adjectif) est féminin 

une fille, la plage, ma trousse...

si le nom (et l'adjectif) est masculin 
:   

un garçon, le chien, mon cartable...   

si le nom (et l'adjectif) est singulier 

un canard, ce nuage, sa sœur ...

si le nom (et l'adjectif) est pluriel 
  

des canards, ces nuages, ses sœurs ...

Les articles définis
(ils désignent des noms « dont on a déjà parlé ») 

le (masculin)  la (féminin)  

l' (masculin ou féminin, devant une voyelle) 

les (pluriel)  

Attention : il y a les articles contractés

au = à + le  ; du = de + le (masculin)

aux = à + les; des = de + les (pluriel)   
  

Les articles indéfinis
(ils désignent des noms 

« dont on n'a pas encore parlé ») 

un (masculin)  une (féminin) 

des (pluriel) 
(ne pas confondre avec « de + les »)

Les déterminants possessifs
(ils désignent des noms « qui appartiennent à quelqu'un ») 

mon, ton, son (masculin) 

ma, ta, sa (féminin) 

notre, votre, leur (masculin ou féminin) 

mes, tes, ses, nos, vos, leurs (pluriel) 

Les déterminants démonstratifs
(ils désignent des noms « qu'on montre ») 

ce, cet (masculin) 

cette (féminin) 

ces (pluriel) 

Les mots nombres sont des déterminants
Un, deux, trois … cent.. mille... (pluriel sauf « un ») 


